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COMHIsSIO,N, DE ,gONCILIATION DES 
NATIONS ,UNIES POUR LA PALESTINE 

I  

APERCU DES TRAVAUX DE .' LA COMMISSION DE CONCILIATION 
SUR LA Q,UESTION DES COMPTES BLOQUES 

(Document de travail prépnra p2r le Secrétariat > 

1. ' A la suite do l'exode des Arabes palestiniens, le Gouvernement d'Israël 
a bloqué leurs avoirs dans les banques (comptes courants), ainsi que leurs 
valeurs mobilières et les dépôts qu'ils avaient effectués dans des coffres, en 
espèces ou saus d!autres formes, 

1/ > 
Ces avoirs ont Bté bloqués en application des 

règlements - édictés par la puissance mandataire durant la deuxième guerre 
mondiale. 
2, Les Arabes rQsidant en Israël sont admis à faire valoir leurs droits sur 
les avoirs qu'ils possèdent dans les banques du pays,' Selon les autorités 
isra&liennes, 600 demandes auraient étte formulées pap des Arabes, ce qui t. 
repr6sente le déblocage de l!jO.OOO livres israélienaes' environ, Quant aux Arabe 
'se. trouvant hors du territoire d'Israël, ils ne peuvent faire aucun prélèvement 
sur leurs comptes, même si la banque 02i ils avaient leur'compte a transfere son 
sicge dans l'un des Etats arabes. La raison en est que les fonds ont &é en 
partie depoa& dans les succursales des banques situees en Israe'l où ils ont été 

'bloques en vertu de 1'Absentee Property Act (Loi sur les biens des personnes 
absentes). 

3. D'après les autorités israbliennes, le montant des soldes cr0diteurs des 
comptes en banque que possédaient les réfugiés s'élevait a 4 millions environ 
de livres palestiniennes. Le nombre des titulaires de ces comptes ne semble 

l./. Defence (Finance) Regulations de’1941, Bdictk en &plîc'ation de 1'Article 2 
de l,J.Emergency,Powers (Colonial Defence) 'Order in Council de 1949, et 
Emergency Powers (Defence) Act de 1939. -. 
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pas dé;passer le chiffre de 10.000, Ce monta+ de 4 millions correspond, appro- 
ximativement, aux estimations fournies par les dél&gations des pays arabes à 
Lausanne e 
4, Le 11 avril 1949, la Commission de conciliation a demandé au Goüvernement J 
d’Israël le déblocage des avoirs en question, mais celui-ci, tout en dklarnnt 2 
qu’il n’avait pas l’intention de confisquer ces avoirs, ,a fait remarquer que les 
intéresses n’en auraient la disposition qu’à la conclusion de la paix et sous 
réserve des rbglements monétaires de caractère général qui pourraient être en 
vigueur à cette époque. 
5. Après de nombreux échanges de vues entre :a Commission d’une part, les 
dél6gatians arabes et israeliennes d’autre part, la Commission, d’accord avec les 
parties, a institud un comité mixte dlexperts sur le déblocage des avoirs chargé 
de présenter les grandes lignes d’une procédure permettant le déblocage en ques- 
tion, 

_... . 6,-. - ..-. .Le .Comité, dans ses conclusions, _.  ̂L.......L. a 6noncB le principe d’une procédure -/ 

en vertu de laquelle la Gouvernement d’Israël, sous certaines conditions et 
4/ jusqu’à concurrence d’un montant de 100 livres par compte, garantirait - aux 

Etats arabes le remboursement des avances qu’ils pourraient consentir en,îew 

propre monnaie aux réfugies, Le Gouvernement d’Israël garantirait ces avances 
en prenant, vi,s-à-vis des Etats arabes, l’engagement de débloquer à la fin de 
l’opération les comptes en banques des réfugiés bknkficiaires de lropération, pot 
rembourser les Etats ayant consenti les avances. Quant à la monnaie de garantie, 
celle-ci devrait être la livre sterling, Qtant donn6 le remplacement, depuis 19% 
de la livre palestinienne par la livre israélienne et la convertibilité des 
livres palestinienne@ en livres sterling, 

7. Toutefois, il n’a pas &b possible, pour des raisons techniques, de mettre 
cette procédure en application. Mais les titres de -propriGté, l’identité ,des 
ayants-droit et le montant de chaque compte Btant connus, rien ne s’oppose à ce 
que les titulaires en recouvrent la libre disposition sans d6lai. En conséquence 

2/ wu, archives de la Commission de conciliation. 
J/ Pour les détails de cette procédure, voir COM/GEN/W,8 du 6 décembre 1949. 
&/ %n livres ‘sterling et par l’intermédiaire, direct ou indirect, d’un Truetee. 



l’a Commission a propos&, à Paris,, &Les parti’es int&3$ssées proc’&33nt recipro- 
quement, au déblbcage total de. ces c0mptes, en monnaies équivalentes & celles del 
comptes initiaux et ‘libremont conver&bles. La Commission a estimd qu’un accord 

i & cet ,effet contribuerait a am&iorër le sort des rkfugi& et constituerait un 
‘< pas .eri ’ avant da& le développement des relations pacifiques . 

:,,,B,, ,, ‘Èn~reponse, la d~lkgation:,d’Isra~l”a rappel6 que cotte question avait fait 
l’objet d’un accord technique concïu en P&rier l$TO,’ “rendu possible par l’atti 
tud& conciliante d’Israël, mais qui n’a pu être mis en oeuvre du fait d’une 
absence de, coop&ation de la part dés gouvernements arabes. Un règlement de la 
question, qui pourrait hier r13sulter des conversations de Paris, devrait inclure 

‘. la libération des comptes juifs bloqu6s en Irak”. 

9. Les délégations des quatre Etats arabes représentés à Paris ont accept8 la 
proposition visant & ce que les Parties acceptent réciproquement de liberer les 

comptes bloqués, et ont insisté pour une mise en oeuvre imm6diate de cette mesuri 
3.0. En ce qui .concerne la question des avoirs juifs bloqués en Irak, la Commis 
sion se rappellera la lettre en date du 29 mars 1951 (IS/~O), que le Gouvernemen 
d’Israël lui a fait parvenir au sujet de la loi que le Gouvernement de l’Irak 
avait promulguee au cours de ce même mois de mars, et qui ordonnait la saisie dc 
biens appartenant aux Juifs irakiens qui avaient demandé à immigrtir en Israël. 

11. Dans cette lettre, le Gouvernement d’Israël informait la Commission qu’au: 
termes d’un d6cret promulgué en mars 1950, les Juifs irakiens ktaient autori& 
à quitter le pays à condition de renoncer B la nationalité irakienne; qu’au 
cours de l’année, 104,000 Juifs irakiens s’ktaient inscrits sur les listes 
d’6migration à destination d~Israë1 et que le 10 mars 1951, vingt-quatre heures 
après l’expiration du délai d’inscription, le Gouvernement de l’Irak avait prese; 
te à la Chambre un projet de loi qui avait &é rapidement adopt6 et selon lequel 
tous les avoirs detenus par les Juifs ou au nom des Juifs qui s’&aient inscrits 
en vue de 1eur’Bmigration étaient bloqués et un administrateur nommé par le 
Gouvernement relevait le droit d’en üisposer. 
12; Le G0uvernement d’Israël iixf’ormait.la C!ommission qu’il stitait vu obligé 
de pr&dre! des’mesures pour protéger les Juifs que cette loi’atteignait. La 

“‘Cotiissiod savait.dejà’que ce Gouvernement s’était déclsrb”p&$t à participer au 
fonds de réintégration qui serait constitu6 par les Nations Unies, en y versant 
les sommes.représent&t les indemnitbs decompensstion’pour les terres arabes 
,.:. .‘I ,( \I’ : “’ i ‘,’ . . . . Y:“,. < :,. .’ ’ ,; ,’ 
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eb:~;-,~o1&es ". " . Touf-pfo-js, Xe Gouvermment dlIsraEl pourrait entiérement faire 
face à cet engagement en raison de l'obligation nouvelle qui.lui incombait de 
.rSinstaller quelque centmille Juifs que les 'mesures législatives prises en Irak 
avaient plongé dans le denuement. Le Gouvernement d'Israël avait donc d6cide de 
tenir compte de la valeur des biens juifs saisis en Irak, au moment de 1'exécu.t:' 
de l'engagement'qu'il avait souscrit en'ce qui concerne le paiement d'indemnitBs 

'pour les"biens arabes abandonn&'en Israël. 

13. La lettre indiquait que si l'on pouvait obtenir de l'Irak l'assurance qul 
serait procédé àrune liquidation équitable et au libre transfert des avoirs en 
question, il n'y aurait plus lieu de lier les deux comptes. 
14. La Commission a examiné cette lettre du Gouvernement d'Israël au cours de 
sa séance du 26 avril 1951 (SR/210). La discussion a surtout porté sur les point 
suivants : 

j-1 PrécBdent 

ii) 

iii) 

On &, exprimé l'avis qu'il n’existait pas de précédent à la situation 
actuelle, 
Compétence de la Commission 
On a estimé‘que, d'une part, la Commission n'0tait pas competente pou 
s'occluper de la question générale des Juifs irakiens, mais que,. 
d'autre part' : a) la situation existante constituait un obstacle à 
l'établissement de la paix et la tâche principale de la Commission 
consistait à éliminer de tels obstacles; b) la Commission.était 
directement intéressée.8 la question pour autant qu'elle exerç,ait une 
influence sur la capacité d'Israël à payer une'inde&nité pour:les 
biens arabes abandonnés. 
L's.ttitu$e d'Isrs,ël était-elle cor0pati'ol.e. avec la resolution 194 (IILI 
de llAssen~bl& gén6raJ.e ? 
On a exprime l'avals que l'attitude d'Israël Btaft incompatible avec 
le principe de l'indemnisation énonc0 dans la résolution 194 (III) 
de 1'Assembïée générale, D'autre part, la, lettre du Gouvernement 
d'Israël constituait la reconnaissance, par Israël, de l'obligation 
de payer une indemnité, encore que cette reconnaissance ne fut.pas 
entièrement satisfaisante à deux kgards : premièrement, la lettre 
faisait mention:des "terres arabes abandonnees", tandis que la réso- 
lution de l'Assemblée genérale visait tous les biens abandon&8 par 
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les Arabes; ideuxièmement, elle semb&i&, ignorer le fo?ds àe compen- ,, 
sation au profit du fonds de réintégration, 

iv) Décision de.. ~s,,CG?W&fXiOn .,,, , _ 
&,a Commission a’ décid6 de commu@quer aux gouvwnements des pays arab 

.< la &e,ttre du Gouvernenent d’Israël1 et, d,! informer les réfugiés de la 
: teneur de oe’cte lettre au moyen d’un eommuniqw:de presse, .En accu- 

sant réception de la lettre et en la communiquant aux gouvernements 
des pays arabes intéresses, la Commission déclarerait qu’elle se rése 
vait le droit d’exprimer, en temps opportun, son opinion sur la ques- 
tion de compétence et sur la question de fond soulevée dans la lettre 
d’Israé*l. Enfin, la C!ommission a decidé de ~~eff’orcer d’amener le 
Gouvernement dtIsraël h. modifier sa position. 

15. Jusqu’ici, aucun changement n’est intervenu ni dans la position du Gouver- 
nement d’Israël, ni dans celle du Gouvernement de l’Irak, La communication de 
la lettre du Gouvernement d’Israël aux gouvernements des Etats arabes n’a été 
suivie d’aucune réponse de leur,part, 
16. Tenant compte de ce qui prBcède, le Conseil juridique de la Commission a 
proposé, à Paris, que si la question du blocage des biens juifs en Irak etait 
soulevée au cours des conversations actuelles avec les délégations d’Israël et 
des Etats arabes, la Commission adopte la position suivante : 

a) Le Gouvernement dlIsrsëJ devrait être inforroé que la contribution 
qu’il offre àe verser au Fonds de rdintégration Etabli par la r&alution 
393 (V) de l’Assemblée genérale devrait être distincte des indemnites 
versées en vertu du paragraphe 11 de la résolution 194 (III), et cela pour 
les raisons suivantes : 

il Les contributions au Fonds de réintegration sont volontaires, 
tandis que l’obligation d’Israël de payer une indemnité en vertu du 
paragraphe 11 
aussi EU~ des 
ii) Le Fonds 
compensation. 

est fondée sur une décision de 1’Assemblee génerale et 
principes de droit et d’équité, 
de roint&gration est separé et distinct du Fonds de 

Le premier est géré par l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proc: 
Orient, et tend à la reint4gration des réfugi&, tandis que le second 
en vertu du troisième point des propositions de la Commission, serait 

I 
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g&é p&r ,tin administrateur et sérvirait Î$ verser une indemnit8 auI 
divers ayants-droit.' II 

b) AU cas oi3 le Gouvernement d'Isr&ë7 estimerait que,le point 4 des 
: propositions de 1a'Commission concernant la libération réciproque des 

: comptes bloqués devraii s'appliquer Bgslementaux comptes juifs bloq-&s 
en Irak, la Commission devrait s'efforcer d'obtenir l'accord du Gouverneme: 
irakien sur ce point. 

> 

m. . - ” . 
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